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ARTICLE 5

Après le mot :

« mentionnés »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 15 :

« au 1° ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  vise  à  désigner  le  président  uniquement  parmi  les  représentants  des
collectivités territoriales. En effet, ils tirent leur légitimité du vote des citoyens, ils sont donc les
plus  qualifiés  pour  présider  un  établissement  de  santé.  Contrairement  à  une  idée  reçue,  les
difficultés rencontrées par certains établissements n’ont rien à voir avec le fait que le président est
un élu, en l’occurrence le plus souvent le Maire.


